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OBJET 
Cette procédure et les documents rattachés à cette dernière décrivent l’ensemble des exigences 
Qualité formalisées pour obtenir la satisfaction d’Auxitrol. Ces exigences Qualité ont pour finalité la 
livraison du produit conforme aux attentes d’Auxitrol selon le standard aéronautique en vigueur. 
 
 
 
 
CHAMP  D’APPLICATION 
Cette procédure est applicable à tous les fournisseurs d’AUXITROL. Toute exclusion à un 
paragraphe ou à une exigence de cette procédure doit être prouvée et validée par AUXITROL. 
 
Le terme de « prestataire de service » (producteur, distributeur, détaillant, sous-traitant) est intégré 
au terme « fournisseurs » dans cette procédure. 
 
 
 
 
LISTE DES DESTINATAIRES D’AUXITROL 

- Propriétaire processus P0 GEN 
- Propriétaire processus P2 AERO 
- Propriétaire processus P7 AERO 
- Propriétaire processus P3 GEN 

 
 

Les évolutions sont identifiées en JAUNE 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Emetteur / From : Destinataire / To :
Société / Company : Nom / Name : Marie-Hélène NARDIN
Nom / Name : : 33 2 48 66 79 84

: Fax : 33 2 48 66 79 72
Fax : E-mail : mhnardin@auxitrol.com
E-mail :

 Lu et approuvé / Read and approved
Date: Signature:

Signature: Visa:

Visa:

Acknowledgement
Accusé de réception
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1.  NOTRE  POLITIQUE  QUALITÉ 
AUXITROL doit maîtriser et garantir la qualité des produits qu'il livre à ses clients dans le but de 
les satisfaire et de pérenniser leurs confiances. 
 
"Nous souhaitons développer un partenariat avec nos fournisseurs en les associant à l'atteinte 
de nos objectifs dans le cadre de notre organisation en Supply Chain et en les accompagnant 
dans le déploiement de leur démarche d'amélioration continue." 
 

Pour y parvenir, AUXITROL s'est imposé un programme de Management de la Qualité selon 
le modèle EN/AS 9100, dont la finalité est : 
• La certification (ISO 9001 puis EN/AS 9100) de ses fournisseurs, 
• L'amélioration continue de la qualité des produits fournis par ses fournisseurs. 

 
Auxitrol encourage ses fournisseurs à participer aux démarches de développement durable en 
définissant un système de prévention des risques industriels s’appuyant sur les normes de 
protection de l’environnement et de protection sociale, par exemple ISO 14001 et OHSAS 
18001. 
 
 
2.  OBJET 
Le présent document a pour objet d'énoncer les exigences qualité à appliquer par le 
fournisseur pour assurer la qualité des produits livrés à AUXITROL. 
 
Ainsi tout fournisseur s'engage : 

• A mettre en œuvre l'organisation et les moyens nécessaires 
• A garantir la qualité de ses produits 
• A mesurer et optimiser son niveau qualité 

 
 
3.  CONDITIONS D’APPLICATION 
 
3.1 GÉNÉRALITÉS 

Le présent document prévaut sur quelconque clause contraire contenue dans les 
spécifications ou conditions générales de vente du fournisseur. Ce document est 
contractuel lorsqu'il est référencé dans les commandes d'achats, en totalité ou en partie 
selon la nature des prestations commandées. 
 
Il peut être complété par des documents techniques tels que : plans qualité, spécification 
d'achat, et de contrôle (SCA) appelée par une commande et/ou un plan. 
 
L'acceptation par le fournisseur d'un contrat stipulant l'application du présent document 
tient lieu d'acceptation de son contenu. Tout écart éventuel d'application doit faire l'objet 
d'un accord signé conjointement par AUXITROL et le fournisseur. 

 



PROCÉDURE  ACHAT  

EXIGENCES QUALITE APPLICABLES 
AUX FOURNISSEURS D'AUXITROL 

PA 03 - 01 
 

Page 6 / 25 

 

AUXITROL S. A.  PROPRIETARY INFORMATION – This document and all information contained therein is the property of AUXITROL 
S. A. It is confidential and cannot be copied or disclosed in any way without prior written authorization 

 
3.2  DOCUMENTS  RÉFÉRENCÉS 

Lorsqu'ils sont applicables, les documents référencés dans ce document sont à considérer à 
l'édition en vigueur à la date du contrat sauf indication contraire d'AUXITROL. Cette 
instruction s'appuie sur les référentiels clients, à savoir : 

• AIRBUS "Gress", 
• Groupe SAFRAN « GRP 0087 », 
• ROLLS ROYCE  "SABRe" (Control of sub Tier Suppliers), 
• PRATT & WHITNEY "ASQR 01", 
• Norme SAE AS/EN 9100 : Document édité par le BNAE (Bureau de Normalisation de 

l'Aéronautique et de l'Espace), 
• Norme SAE AS/EN 9102 : Document édité par le BNAE, exigences aéronautiques pour 

les premiers articles. 
 
Le SABRe est consultable sur : http://www.rolls-royce.com dans la fenêtre « suppliers». Ce 
chemin d’accès peut évoluer indépendamment de ce présent document. 
 
 
4.  SYSTÈME  DE  MANAGEMENT DE  LA  QUALITÉ 
Le fournisseur est tenu de faire la preuve de la maîtrise et de l'application d'un Système de 
Management de la Qualité conforme aux exigences du présent document, à travers des 
instructions écrites, appliquées et entretenues. Il fait référence à un Manuel Qualité. 
 
Si spécifié dans les commandes/contrats, le fournisseur doit établir et tenir à jour un Plan 
d'Assurance Qualité Produit objet du contrat. Le Plan Qualité Système est basé sur l’EN/AS 9100. 
Il prouve la conformité du système qualité du fournisseur par rapport aux exigences 
d’AUXITROL. 
 
Pour les fournisseurs de produits destinés à l'aviation civile, une conformité aux référentiels et 
standards en vigueur est exigée : EN/AS 9100, PART 21 sous-partie G (si fourniture d’un 
équipement complet). 
 
Les fournisseurs devant assurer de la sous-traitance de réparation de produits issus de l'aviation 
civile doivent justifier de l'agrément PART 145. 
 
L'agrément intervient après qu’AUXITROL se soit assuré que le Système Qualité mis en place 
répond aux exigences du présent document et que le fournisseur possède les aptitudes qualité 
et organisationnelles en terme d’efficacité et d’efficience pour réaliser la prestation 
demandée. 

L'agrément peut être suspendu par AUXITROL en cas de non-respect des exigences de la 
commande ou à la suite de non-conformités graves ou répétitives. 
 
La réalisation d’un bilan Qualité fournisseur peut être requise à tout moment. Le Guide Qualité  
GQ 09 illustre les informations à fournir à AUXITROL. 
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5.  MAÎTRISE DES DOCUMENTS ET DES DONNEES 
 
5.1  DIFFUSION DES DOCUMENTS ET  DES DONNEES 

Le fournisseur doit maîtriser tous les documents diffusés par AUXITROL, y compris ceux 
d’origine fournisseur ou sous-traitant. 
Le fournisseur doit assurer la diffusion et la gestion des documents et des données à ses 
propres fournisseurs. 

Les documents en mauvais état ou portant des surcharges non autorisées sont des 
documents non valables. 

Les exigences des référentiels particuliers concernant le fournisseur doivent être incluses ou 
référencées dans la documentation du Système Qualité. 

 
 
5.2  VEILLE  NORMATIVE 

Le fournisseur a la charge de se procurer tous les éléments de la définition et les normes 
appelées dans les commandes/contrats. 

Si le fournisseur propose les normes différentes de celles spécifiées par AUXITROL, leur 
équivalence doit être démontrée par le fournisseur et approuvée par AUXITROL. 

 
 
 
 
6.  EXIGENCES  GÉNÉRALES 
 
6.1  PRODUITS 

Le fournisseur s'engage à ne livrer que des produits dont la qualité a été maîtrisée, contrôlée 
et jugée conforme aux spécifications du contrat ou de la commande. Il a la responsabilité 
de la conformité de sa fourniture et de celle des produits qu'il approvisionne. 

La remise éventuelle au fournisseur par AUXITROL de documents à titre de recommandation 
ou d'assistance, sont des mesures destinées à aider le fournisseur à la réalisation du produit. 
Ces mesures ne peuvent, en aucun cas, diminuer la responsabilité du fournisseur en ce qui 
concerne la qualité finale du produit. 
 
 

6.2  CONFIDENTIALITÉ 
Si des opérations de fabrication sont considérées confidentielles par le fournisseur, elles 
doivent être signalées à AUXITROL avant leur mise en œuvre. 
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6.3  MAÎTRISE  DES  OBJECTIFS  QUALITÉ 

Le fournisseur s’engage à atteindre les objectifs Qualité assignés par AUXITROL, notamment : 
⇒ Taux de ponctualité des livraisons = 99,7% 
⇒ Taux de produits conformes            =99,9% 
⇒ Système Qualité                                =99,9% 
 
Une mesure périodique de ces paramètres est réalisée par AUXITROL et les résultats 
portés à la connaissance du fournisseur. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
6.4  MAÎTRISE  DES  RISQUES 

Un système d’identification et d’évaluation continuelle des risques doit être mis en œuvre 
jusqu’à l’accomplissement des exigences contractuelles. 
 
Le fournisseur doit passer en revue les risques identifiés et prendre les actions appropriées à 
leur importance afin de minimiser les conséquences du risque et/ou réduire sa probabilité 
d’occurrence. Pour se faire, le fournisseur peut s’appuyer sur la norme EN/AS/JISQ 9134 
« série aérospatiale – Système qualité – Ligne conductrice pour le management du risque 
concernant la chaine fournisseur ».  
 
La démarche d'analyse de risques doit être formalisée et complétée lors de tout 
changement, ceci, à tous les stades de la vie du produit (risques liés conception / 
développement / industrialisation, fabrication, support après vente, etc). 
 

Dans ce cadre de certains projets, AUXITROL est en droit d'exiger une AMDEC en accord 
avec le fournisseur. 

 
 
6.5  DROITS  D'ACCÈS  ET  DE  VISITE 
 

Le fournisseur s'engage à donner accès à ses installations et à celles de ses fournisseurs, à 
ses sous-traitants et aux informations relatives à tous les produits fournis.  

> 99,7 % 

Ponctualité 

Conformité 
produit

> 99,9 % 

Système 
Qualité 

>99,9% 
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Peuvent accéder au(x) site(s) et à ces informations : 
 

• Les représentants d'AUXITROL 
Cette surveillance porte : 

- Sur le système qualité du fournisseur, à l'initiative d’AUXITROL en fonction des contrats 
d'achats en cours. 

- Sur les moyens intervenants dans l'exécution du contrat : 
 Les procédures, dispositions mises en place pour satisfaire les clauses du présent 
document. 

 Les procédés (moyens humains, matériels et processus) mis en œuvre pour 
réaliser le produit, 

- Sur les produits pour contrôler leur conformité. 
 
Cette surveillance peut conduire AUXITROL à demander au fournisseur des actions 
correctives. 
 
AUXITROL se réserve le droit de vérifier la conformité du dispositif d'enregistrement du 
fournisseur par des tests de traçabilité (recherches d'enregistrements sur les produits 
objet du contrat). 

 
• Les clients d'AUXITROL 

Les principaux clients ayant accès au(x) site(s) et aux informations relatives au Système 
de Management de la Qualité et/ou aux produits sont : 

- AIRBUS 
- ROLLS-ROYCE 
- PRATT & WHITNEY 
- Groupe SAFRAN 
- DASSAULT… 

 
• Les représentants des organismes officiels 

Les organismes officiels assurent la surveillance des produits réalisés par le fournisseur. Ils 
ont le droit de regard à tous les stades de la réalisation du produit chez le fournisseur et 
chez ses propres fournisseurs. Les Organismes officiels peuvent être : 

- Le Représentant du Ministère de la défense de l'état Français pour les matériels 
militaire, 

- Le Groupement pour la Sécurité de l'Aviation Civile (G.S.A.C.) pour les matériels civils, 
- Le cas échéant, l'organisme français ou étranger ayant reçu délégation d'un 

organisme officiel précité ou du client d'AUXITROL. 
 
L'accès à ces informations et la visite du site chez le fournisseur ne doivent pas être 
utilisées par celui-ci comme preuve de la maîtrise effective de la qualité, ni le décharger 
de sa responsabilité de fournir un produit conforme aux exigences. 
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7.  REVUE DE CONTRAT 
Lors de la revue de contrat, le fournisseur doit vérifier qu'il est apte à satisfaire toutes les 
exigences demandées et doit évaluer les risques associés (délais courts, nouvelle technologie, 
etc). Il est tenu de s'assurer qu'il dispose de tous les documents nécessaires à l'exécution de la 
commande conformément aux conditions de celle-ci, au dernier indice en vigueur. Il lui 
appartient de demander les informations complémentaires qu'il estime nécessaires. 
 
Les responsabilités et autorités concernant la revue de contrat sont clairement définies. Les 
participants à ces revues doivent comprendre des représentants des fonctions concernées par 
la revue. Tous les services impliqués ont eu connaissance des exigences, les ont analysées et 
comprises afin de mettre en place les actions définies par la revue. 
 
Par l'acceptation de la commande, le fournisseur se déclare apte à réaliser le produit dans le 
respect de la qualité, des délais et du prix. Il doit donc en particulier avoir les moyens de 
contrôler ses approvisionnements, sa sous-traitance et sa fabrication. 
 
 
 
 
8.  CONCEPTION, DÉVELOPPEMENT ET INDUSTRIALISATION 

(Applicable aux fournisseurs concepteurs) 
 
8.1  PLANNING  ET  DOSSIER CONCEPTION  ET  DEVELOPPEMENT 
Le fournisseur doit établir et tenir à jour des procédures écrites pour maîtriser et vérifier la 
conception des produits selon les exigences spécifiées. Il doit élaborer un dossier de 
conception et de développement avec un planning incluant : 

- Les différentes phases du projet et jalons de la conception et du développement 
- Les composants significatifs lorsque l’activité est complexe ainsi que les 

responsabilités associées 
- Les analyses de risques et les caractéristiques clés définies 
- Les interfaces organisationnelles et techniques 
- Les revues de conception (préliminaire et critique) 
- La méthode de maîtrise de la configuration 
- Les données de sortie (dessins, instructions, spécifications sur l'identification, la 

fabrication, les contrôles et tests, l'utilisation, la documentation, la maintenance du 
produit) 

- D'autres éléments si demandés (exemples : Plan Qualité, Acceptance Test 
Procedure). 

 
 
8.2  VALIDATION DE LA CONCEPTION ET DU DEVELOPPEMENT 
Pour être validé par le fournisseur à la fin du développement, les justifications théoriques et 
expérimentales (rapports d’études, calculs, rapport d’essais, etc) doivent démontrer que la 
définition du produit répond aux exigences de la spécification pour les conditions 
environnementales identifiées.  

Le dossier de conception et de développement doit être  remis à AUXITROL qui le validera 
suivant les dispositions contractuelles. 
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8.3  HIÉRARCHISATION  DES  CARACTÉRISTIQUES 
Pour les produits soumis à une hiérarchisation des caractéristiques, identifiée sur la 
documentation technique (plans, SCA...) les dispositions ci-après sont applicables : 

• Caractéristique normale 
Le fournisseur doit vérifier la caractéristique par prélèvement. 

• Caractéristique  Clé ou Caractéristique  Critique (CC) 
Le fournisseur doit vérifier la caractéristique durant le processus de production en 
s'assurant qu'elle ne peut pas être invalidée par la suite. Enregistrer les valeurs relevées 
sur le Procès Verbal qui sera remis à AUXITROL. 

 
 
 
 
9.  GESTION  DE  LA  CONFIGURATION 
 
9.1  GÉNÉRALITES 

Le fournisseur doit établir, documenter et tenir à jour un système de la configuration 
approprié au produit depuis le concept initial, en passant par la conception, le 
développement, l'approvisionnement, la production, l'installation, la mise en œuvre de la 
maintenance, et jusqu'à l'élimination du produit. 
 
Le fournisseur doit tenir à jour la traçabilité de la configuration du produit prêt à être livré 
afin de connaître son état de configuration y compris les écarts entre l’état réel et l’état 
agréé. 

 
 
9.2  GESTION DE L’OBSOLESCENCE DU PRODUIT 

Dès la prise de connaissance de l’obsolescence du produit, le fournisseur doit réaliser une 
demande d’évolution technique auprès d’AUXITROL. L’évolution technique du produit par 
le fournisseur n’est possible qu’après validation de cette évolution par AUXITROL. 

 
 
9.3  GESTION  DES  ÉVOLUTIONS 

Le fournisseur d’AUXITROL doit gérer les évolutions techniques majeures qu'il apporte sur le 
produit ou à l'équipement (appelées "Modifications"). AUXITROL doit être informé d'une 
évolution sur le produit livré par son fournisseur. Cette évolution comprend les points 
suivants: 

- La qualification du produit, 
- La sécurité du système supérieur, 
- La fiabilité ou sûreté de fonctionnement, 
- L'interchangeabilité (vis-à-vis de l'interface client ou en interne entre plusieurs produits), 
- La maintenance, 
- Les caractéristiques catalogues ou contractuelles du produit, 
- Toute évolution technique affectant un produit fabriqué sous licence, 
- Toute évolution des procédés spéciaux. 
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Les évolutions chez le fournisseur font l’objet d’un traitement détaillé afin de vérifier que tous 
les aspects de l’évolution ont été identifiés et analysés (performance, conception, 
définition, justification, production, contrôle, essais, support logistique, etc) selon FQ 27 
Demande d’accord fournisseur/AUXITROL sur les évolutions techniques et/ou de production. 
 
La définition  des produits et les évolutions qui y sont apportées doivent pouvoir être 
connues à tout moment du cycle de vie du produit chez le fournisseur et ses sous-traitants. 
Le fournisseur intègre les évolutions dans son dossier industriel et en garde la traçabilité. 

 
 
10.  ACHAT 
 
10.1  CONDITIONS  GÉNÉRALES  D'ACHAT 

AUXITROL se réserve le droit de refuser tout produit qui n'est pas compatible avec les 
exigences contractuelles ou avec exigences de son client.  
 
Suite à toute évolution réalisée sans l'accord préalable d'AUXITROL, le fournisseur assure 
l'entière responsabilité des anomalies détectées par AUXITROL ou son client lors de 
l'exploitation du produit. Pour toute évolution, une mise à jour du premier article doit être 
effectuée selon le paragraphe premier article page 15 et 16. 

 
 
10.2  CONDITIONS DE SOUS TRAITANCE DE NIVEAU 2 

10.2.1 Sous-traitance de niveau 2 interdite : 
La sous-traitance de niveau 2 est interdite : il est strictement interdit à un fournisseur de 
procédé spécial de sous-traiter ces procédés sans accord spécifique d’Auxitrol. 
Toutes les opérations sur les contrats ou commandes notifiées doivent être effectuées 
dans des ateliers vérifiés et approuvés par l’acheteur, ou son client excepté dans les cas 
suivants :  

 Pour les procédés spéciaux pour lesquels le fournisseur n’est pas équipé et 
approuvé : la fourniture de procédé spécial doit être effectuée par une sous-
traitant approuvé par Auxitrol ou son client. 

 Si la fourniture est au-delà de la capacité machine du fournisseur (machine 
spécifique) : la mise en place d’un contrat de sous-traitance est possible avec 
l’accord écrit de l’acheteur. Le nouveau sous-traitant n’aura pas le droit de 
transférer ce contrat à un autre sous-traitant, et pourra être utilisé que pour 
l’opération prévue et qualifiée. 

 
10.2.1 Responsabilité du fournisseur en cas de sous-traitance de rang 2 : 
En complément de la responsabilité générale du fournisseur définie dans le présent 
constat. Le fournisseur est, dans tous les cas, responsable de sa fourniture. 
Les commandes adressées par le fournisseur à son sous-traitant devront faire référence 
aux spécifications d’Auxitrol. 
Le fournisseur devra maintenir et garantir la traçabilité avec son sous traitant. 
 
 

10.3  SURVEILLANCE  ET  ÉVALUATION  DES  FOURNISSEURS 
Le fournisseur est responsable de la qualité de tous les produits achetés à des sous-
contractants y compris ceux désignés par le client. Le fournisseur doit définir les termes et 
les conditions d’achat ainsi que les responsabilités de tous les intervenants (préparation et 
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établissement de la commande, suivie de la commande, réception). Les enregistrements 
sont à conserver. 
 
Si spécifié dans les commandes/contrats, le fournisseur doit sélectionner des fournisseurs 
agréés dans les conditions spécifiées par AUXITROL. 
 
Il doit tenir à disposition d’AUXITROL la liste à jour de ses fournisseurs agréés et les dossiers 
d'agrément correspondants y compris pour les fournisseurs qu'AUXITROL lui a imposé. Les 
enregistrements sont à conserver. De ce fait, le fournisseur doit établir le niveau de 
surveillance à mettre en œuvre envers ses propres fournisseurs. 
 
 

10.4  VÉRIFICATION  DU  PRODUIT  ACHETÉ 
Le fournisseur doit définir ses exigences visant à répercuter les exigences applicables 
d'AUXITROL (contrat et documents rattachés) d'approvisionnement vers ses propres 
fournisseurs. 
 
Dans le cas de sous-traitance, le fournisseur doit informer AUXITROL de cette prestation. Les 
exigences à décliner envers ses propres fournisseurs et ses sous-traitants sont identiques 
(voir paragraphe précédent). 

 
 
10.5  PRODUIT CONTREFAIT 

Le fournisseur doit prendre les mesures appropriées pour prévenir l’achat de produits 
contrefaits. 

 
 
11  FABRICATION 
 
11.1  GÉNÉRALITÉS 

Les opérations de fabrication ne doivent être effectuées qu’en accord avec des données 
approuvées (plans, nomenclatures, liste des outillages, etc). 
 
Le système du fournisseur doit fournir des preuves objectives que toutes les opérations de 
fabrication et de contrôle ont été réalisées comme prévu. 

 
 
11.2  DOSSIER  DE  FABRICATION  ET  DE  CONTRÔLE 

Le fournisseur doit mettre en place un dossier de fabrication et de contrôle qui permet 
d'assurer la conformité du produit à chaque étape de sa fabrication. 
 

Il comprend au minimum: 
- Les gammes de fabrication, de montage et de contrôle, 
- Les critères pour l'acceptation et le refus, 
- La liste séquentielle des opérations de contrôle et d'essais, 
- Les habilitations du personnel pour effectuer les opérations, 
- Les enregistrements des opérations de fabrication et de contrôle émargés par les 

intervenants, 
- La liste des instruments de contrôle spécifiques et non spécifiques au produit 
- Les documents associés aux instruments de contrôle spécifiques permettant leur 

conception, leur production, leur validation, leur gestion, leur utilisation et leur 
maintenance. 
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Ces documents doivent faire référence à la désignation du produit, à son identification 
(référence, numéro de série, numéro de lot), aux documents indicés (dont le plan), à la 
configuration des moyens, et doivent être tenus  la disposition d’Auxitrol. 

 
 
11.3  PERSONNEL  DE  FABRICATION  ET  DE  CONTROLE 

Le fournisseur doit s'assurer que les opérations de fabrication et de contrôle sont réalisées 
par du personnel qualifié. 
 
Dans le cas de procédés spéciaux, le personnel doit avoir une qualification adaptée, 
selon les normes en vigueur. 
 
Si spécifié au contrat, AUXITROL prononce une qualification spéciale du personnel du 
fournisseur en fonction de la spécificité de certains produits. 
 
AUXITROL se réserve le droit de vérifier par lui-même que les conditions exigées pour la 
formation initiale, le maintien des compétences et la qualification du personnel du 
fournisseur sont effectivement appliquées. 
 
Les opérateurs mettant en œuvre des procédés de Contrôle Non Destructifs (ressuage, 
magnétoscopie, CF, RX, US...) doivent être certifiés par des organismes tels que le 
COFREND ou équivalent selon la norme EN4179 P3 ou équivalente. 

 
 
11.4  PROCÉDÉS  SPÉCIAUX 

Tout procédé dit spécial (traitement de surface, traitement thermique, fabrication de 
composites, soudage, contrôle non destructif…) doit être clairement identifié et qualifié 
selon une procédure fournisseur ou l’agrément selon le référentiel NADCAP. Compte tenu 
des exigences aéronautiques clients, AUXITROL engage ces fournisseurs à débuter la 
démarche de certification NADCAP de ces procédés spéciaux. Le fournisseur soumet le 
procès-verbal de sa qualification pour approbation à AUXITROL. Dans le cas d'une 
modification du procédé spécial, une proposition est faite à AUXITROL et doit être 
accompagnée d’une justification définissant l’avantage du changement et justifiant qu’il 
n’y a pas d’effet néfaste sur le résultat du procédé. 
 
Le fournisseur doit: 

- Vérifier que tous les aspects des procédés spéciaux produisent des résultats 
répétables 

- Définir les opérations significatives et les paramètres du procédé à maîtriser 
pendant la production 

- Vérifier les procédés spéciaux en fabriquant une ou plusieurs pièces types dans les 
conditions définies pour la phase de production 

- Maintenir à jour une liste des procédés spéciaux qualifiés. 
 
Si AUXITROL le juge nécessaire il peut mener lui-même cette qualification chez le 
fournisseur. 
 
Dans le cas d'exigences spécifiques Client ou réglementaires, AUXITROL le spécifie sur les 
commandes et le fournisseur s'y conforme. 
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AUXITROL prononce la qualification du fournisseur, ou de ses propres fournisseurs pour ces 
procédés (avec d'éventuelles restrictions). Pour ce faire AUXITROL s'appuie s'il le juge 
nécessaire sur : 

- Un examen du dossier de qualification communiqué par le fournisseur, 
- Une visite des installations du fournisseur dans le cas d'exigences spécifiques 

clients ou réglementaires. AUXITROL le spécifiera alors sur les commandes et le 
fournisseur devra s'y conformer. 

- Un examen des résultats sur pièces d'essais ou éprouvettes représentatives, ou 
premiers articles, la mise en place et l'efficacité des actions correctives 
éventuellement demandées. 

 
 

11.5  PRÉSERVATION  DU  PRODUIT 
La préservation du produit doit être assurée à chaque étape de la fabrication. Dans le 
cadre de produits sensibles ou électroniques, les accords particuliers entre AUXITROL et 
son fournisseur deviennent des exigences demandées au fournisseur notamment pour le 
conditionnement et l'emballage des pièces. 

 
 
12.  1er ARTICLE 
La réalisation du 1er article doit suivre l’EN/AS 9102 en intégrant les informations demandées 
dans le guide GQ 28. 
 
 
12.1  DÉCLENCHEMENT  DE  LA  PROCÉDURE  1ER  ARTICLE 

L'examen 1er article est requis, au moins dans les cas suivants, considérés comme 
générateurs potentiels de risques : 

- Réalisation du produit pour la première fois, 
- Reprise de fabrication après deux ans d'interruption, 
- Modification du produit (dimensions, fonctionnalité, interchangeabilité, matière 

première…), 
- Modification du process (changement de technologie, de moyens, de lieu de 

fabrication…) 
- Changement de source d'approvisionnement, 
- Demande formelle d'AUXITROL (suite exigences clients par exemple). 

 
 
12.2  FABRICATION  DES  ÉCHANTILLONS  1ER  ARTICLE 

La fabrication des échantillons 1er article doit être réalisée avec les moyens de fabrication 
et de contrôle prévus pour la série (ou représentatifs des moyens de série). Ils permettent 
de qualifier le produit et les moyens de production à travers la validation de pièces types 
et donne l'autorisation au fournisseur de produire en série. 
 
Dans le lot d'échantillon du 1er article livré, le fournisseur a préalablement et formellement 
identifié 3 pièces repérées (lot ≤ 100 pièces) ou 5 pièces (lot > 100 pièces) dont toutes les 
caractéristiques mesurées seront reportées sur le rapport 1er article. Si celles-ci sont non 
conformes aux documents AUXITROL, un audit est effectué sur le reste du lot. 

 
 
12.3  VALIDATION  DU  1ER  ARTICLE 
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Le fournisseur est responsable de la conformité de ses échantillons 1er article et doit 
renseigner le(s) formulaire(s) EN/AS 9102 Form 1, Form 2, Form 3 dans le rapport 1er article 
afin de démontrer la conformité des échantillons livrés. 
 
Ce rapport 1er article comprend : 

- Un relevé dimensionnel de 100% des cotes du plan, 
- Les résultats de capabilité (selon les cas), 
- Une analyse matière, 
- Un relevé de performance mesurée (selon les cas). 

 
Il doit également joindre le plan de contrôle, le flux de fabrication, les fiches d'opérations, 
tout autre document permettant d'attester de la conformité des produits livrés. Le 
fournisseur doit faire référence aux documents applicables en cas de confidentialité. 
  
Après examen des données fournisseur, des mesures effectuées sur les pièces, de l'audit 
du lot, le Service Qualité Fournisseurs d'AUXITROL renseigne la page de garde du rapport 
1er article. Ainsi, il prononce ou non l'acceptation des échantillons par une copie de la 
page de garde envoyée au fournisseur. Dans le cas d'un refus, le fournisseur est tenu de 
prendre les mesures nécessaires et suffisantes pour corriger l'écart. Après mise en place de 
ces mesures, un nouvel envoi du rapport et des échantillons 1er article doit être réalisé. 
 

La référence du dossier 1er article et son indice de révision doivent être reportés sur la 
Déclaration de Conformité du lot ayant servi à la réalisation du 1er article. 

 
 
 
13.  CONTRÔLES  ET  ESSAIS 
 
13.1  GÉNÉRALITÉS 

Avant chaque livraison, le fournisseur doit vérifier et garantir la conformité du produit et 
informer AUXITROL de toute délégation d'opérations de contrôle ou d'essai qu'il peut être 
amené à engager. 
 
Le contrôle final d'un produit doit être matérialisé par l'apposition d'un visa de contrôle 
près de l'identification du produit (sur le produit, sur l'étiquette, etc). 
 
Le contrôle d’aspect doit se faire selon des exigences spécifiques ou selon le Guide 
Qualité GQ 07 ou équivalent.  

 
 
13.2  VISAS  DE  CONTRÔLE 

La liste des visas de contrôle utilisés par le fournisseur et ses propres fournisseurs ainsi que la 
liste des personnes habilitées à signer des documents libératoires doivent être tenues à 
disposition d'AUXITROL. 
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14.  MAÎTRISE  DES  ÉQUIPEMENTS  DE CONTRÔLE,  DE  MESURES  ET  D'ESSAIS 
 
14.1  OUTILLAGES FOURNIS OU FINANCÉS PAR AUXITROL 

Lorsque les outillages sont fournis par Auxitrol (incluant les moyens de test et ou  les 
équipements de mesure), le fournisseur est responsable de la bonne tenue des 
équipements et de leur maintenance. 
 
Lorsque les outillages (équipements) sont financés par Auxitrol, ils doivent être vérifiés à la 
réception par le fournisseur, stocké dans de bonnes conditions et protégés entre 2 
périodes d’utilisation. Ils seront vérifiés et/ou « calibré » à un intervalle approprié dans le 
but d’assurer leurs précisions et leurs fiabilités. 
 
Les outillages/équipements devront être assurés par la police d’assurance du fournisseur. 
 
 

14.2  MAÎTRISE  DES  ÉQUIPEMENTS 
Dans le cas d'un déménagement des moyens utilisés pour le produit sur un autre 
établissement, le fournisseur doit établir un plan de transfert (contrôle des 1er articles de la 
dernière et de la nouvelle fabrication) pour définir et appliquer les dispositions nécessaires 
pour maintenir la qualité du produit. 
 
Tout étalon utilisé doit être relié par la chaîne d'étalonnage à celui d'un organisme officiel.  

 
L'outillage doit être identifié, validé avant utilisation, entretenu et contrôlé périodiquement 
selon des procédures. 

 
Les enregistrements de ces vérifications doivent être conservés. 
 
Les outillages sont stockés dans un milieu protégé contre les dégradations et dommages 
accidentels. 

 
 
14.3  MOYENS  D'ESSAIS  FONCTIONNELS 

Tout moyen d'essai fonctionnel prévu dans le processus opératoire doit faire l'objet d’une 
qualification formelle par le fournisseur avant sa mise en œuvre, le dossier correspondant 
doit être tenu à la disposition d'AUXITROL. 
 
Si spécifié dans les documents qualité complémentaires au contrat, AUXITROL prononce la 
qualification de certains moyens d'essais fonctionnels. Pour ce faire, AUXITROL s'appuie s'il 
le juge nécessaire sur : 

- Un examen du dossier de qualification communiqué par le fournisseur 
- Des audits fournisseurs 
- Un examen des résultats et d'essais 
- Des essais de calibrage/corrélation qui peuvent être entrepris à la demande et 

sur les directives d'AUXITROL (ces essais sont destinés à s'assurer du bon 
alignement des installations d'AUXITROL par rapport à une installation dite de 
référence). 

- La réalisation et l'efficacité des actions correctives éventuellement demandées. 
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Le fournisseur doit prévoir et appliquer les conditions de maintien de la qualification des 
moyens d'essais fonctionnels. 

 
14.4  MOYENS  D'ESSAIS  DE  LABORATOIRE 

Pour tout essai spécifié par AUXITROL les moyens de laboratoire doivent faire l'objet d'une 
qualification formelle par le fournisseur avant leur mise en œuvre, le dossier correspondant 
doit être tenu à la disposition d'AUXITROL : 

- Par les laboratoires du fournisseur, 
- Par ceux de ses propres fournisseurs, 
- Par les laboratoires indépendants. 

 
Le fournisseur doit prévoir et appliquer les conditions de maintien de la qualification des 
moyens d'essais de laboratoire selon la ISO/IEC 17025 ou équivalente. 
 

14.5  SERVICES,  FOURNITURES  ET  ENVIRONNEMENT  DU  LIEU  DE  TRAVAIL 
Lorsqu’ils ont une influence sur la qualité du produit, les services et les fournitures telles que 
l’eau, l’air comprimé, l’électricité et les produits chimiques utilisés en production doivent 
être maîtrisés et vérifiés régulièrement pour assurer la constance de leur effet sur le 
procédé. 
 
Lorsque l’environnement du lieu de travail est important pour la qualité du produit, des 
limites appropriées (concernant la température, l’hygrométrie, la propreté) doivent être 
maîtrisées et vérifiées par le fournisseur. 

 
 
15.  CONDITIONNEMENT,  STOCKAGE,  LIVRAISON 
 
15.1  DOCUMENTS  D'ACCOMPAGNEMENT 

Sur chaque Bon de Livraison (BL), les informations suivantes doivent être mentionnées : 
- La désignation du(des) produit(s), 
- La référence du produit, 
- Le numéro de série ou de lot selon le cas, 
- Le numéro de commande, 
- La quantité livrée, 
- La raison sociale du fournisseur, 
- La date d'expédition, 
- La date de péremption, s'il y a lieu. 

 
Les documents associés au produit sont : 

- Le certificat de conformité qui doit obligatoirement accompagner toute livraison 
(suivant la norme NF L00-015), 

- Le certificat d'analyse matière de type CCPU fourni pour toutes pièces usinées ainsi 
que pour les fonderies (suivant la NF EN 10204 ou équivalente),  

- Le rapport 1er article (selon dispositions particulières du chapitre 12) dans le cas d'une 
première fourniture ou lors d'une évolution, 

- La copie de la dérogation accordée(le cas échéant),  
- La copie de l'accord de livraison d'AUXITROL quand il  y a eu accord particulier. 
 

N O T A : 
Exigences particulières sur demande : un procès-verbal d'essais de réception 
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Lorsqu'il y a contrôle par prélèvement, le fournisseur doit séparer et identifier clairement ce 
prélèvement à la fois sur le produit et sur les documents de contrôle, de façon que les 
contrôleurs d'AUXITROL puissent exercer judicieusement leur surveillance. 
 
Tous les documents d'accompagnement doivent être visés par un responsable habilité du 
fournisseur et doivent être protégés contre toute perte et détérioration. L'accès à la 
documentation d'accompagnement doit être possible sans rompre le conditionnement 
du produit. 
Pour les produits pour lesquels la législation impose une fiche de données de sécurité, le 
fournisseur devra la transmettre à AUXITROL. 

 
 
15.2  ÉTAT DE LIVRAISON,  CONDITIONNEMENT 

Tous les produits doivent être livrés propres et non pollués. Leur conditionnement est 
adapté, de manière à éviter tout contact des produits entre eux, et assurer un maintien 
efficace pendant toutes les phases de stockage et de transport. 
 
Cas particulier des pièces usinées : 
Des précautions devront être prises pour interdire tout contact des pièces entre elles et 
ceci, à tous les stades de fabrication de manutention et de transport. 
 
Avant conditionnement il faut veiller en particulier aux points suivants : 

- Pièces parfaitement dégraissées, 
- Absence de copeaux et bavures, 
- Absence de trace de chocs ou de rayures, 
- Les pièces ayant subi un traitement acide doivent être neutralisées et rincées, 
- Démagnétisation des pièces avant livraison (le cas échéant). 
 

Pour les fonderies : 
- Examen d'aspect à 100% afin de prévenir la livraison de produits non ébavurés. 

 
Toutes les précautions doivent être prises pour éviter l'altération de ce marquage. Les 
emballages et  les conditionnements doivent être adaptés aux produits afin de garantir la 
qualité. 
 
Tous les lots d'une même livraison doivent être identifiés et faire l'objet d'un 
conditionnement séparé. 
 
Le Guide Qualité GQ 07 définit les exigences de contrôle visuel. 
 
 

15.3  DURÉE  DE  VIE  DU  PRODUIT 
Le fournisseur prend les mesures nécessaires pour s’assurer que ni AUXITROL ni l’utilisateur 
ne subissent l’obsolescence du produit. 
 
Les produits à durée de vie ou à stockage limité, doivent être livrés à AUXITROL avec un 
potentiel restant au moins égal à 80% de leur limite de vie. Pour cela, les informations de la 
date de fabrication et de péremption doivent être clairement notées sur le produit ou sur 
les documents rattachés. 
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Le fournisseur doit donc tenir compte du statut d’obsolescence des composants et des 
sous-ensembles approvisionnés et sous-traités pour établir la date de péremption du 
produit. 
 
Toute dérogation à cette exigence doit faire l'objet d'un accord préalable écrit avec 
AUXITROL. 

 
 
15.4  STOCKAGE  ET  TRANSPORT 

Les conditions de stockage doivent être adaptées afin de garantir l'intégrité du produit.  
 
Dans ce sens, les produits à conservation spécifique (température de stockage, taux 
d’humidité de l’air, environnement ventilé, etc.) doivent être stockés et transportés selon 
la réglementation en vigueur. 
 
Les produits devront être identifiés en ce sens et AUXITROL doit être informé des règles de 
conservation sur le produit ou sur les documents rattachés à la livraison. 
 
Sauf indications particulières sur la commande, le fournisseur est responsable de sa 
fourniture jusqu’à la livraison à quai.  Il doit ainsi veiller au choix de son transporteur pour 
garantir la qualité et le délai des livraisons. 

 
 
15.5  DÉLAIS 

Le fournisseur s'engage à respecter le délai contractuel. 
 
En cas de problème conduisant au non respect du délai contractuel (fourniture à quai à 
Bourges), le fournisseur devra, dès la connaissance du risque du retard, informer les services 
Achat et Logistique d'AUXITROL, et préciser dès que possible : 

- L'origine/les causes du retard, 
- Les actions entreprises afin d’annuler la cause du retard, 
- Les nouveaux délais négociés. 

 
Dans le cas de non respect des délais, AUXITROL peut appliquer d'éventuelles pénalités 
négociées dans le contrat. 

 
 
16.  TRAÇABILITÉ 
 
16.1  GÉNÉRALITÉS 

En fonction du niveau de traçabilité exigé dans la commande et les documents associés 
(ex. : SCA), le système mis en œuvre par le fournisseur doit permettre de : 

- Tracer tous les produits fabriqués à partir du même lot de matières premières ou du 
même lot de fabrication, ainsi que la destination (livraison, rebut) de tous les produits 
d’un même lot 

- Maintenir l’identification du produit pendant la durée du cycle de vie 
- Retrouver la documentation séquentielle de la production (fabrication, montage, 

contrôle) d’un produit donné. 
 

Le fournisseur doit établir et tenir à jour des procédures écrites pour identifier le produit à 
l'aide de moyens adéquats; de la réception, la production jusqu'à la livraison du produit. 
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Les matières premières destinées à AUXITROL seront identifiées comme telles et stockées 
séparément. 
 
Les produits classés dangereux doivent être identifiés conformément à la législation en 
vigueur. 

 
 
16.2   PRODUIT  FOURNI  PAR  AUXITROL 

Si des conditions de stockage et de préservation sont spécifiées dans les documents 
qualité complémentaires, le fournisseur doit les appliquer dès réception du produit fourni 
par AUXITROL (matières, pièces, composants, outillages, conditionnement, éprouvettes, 
etc…). 

 

Pour les produits soumis à date de péremption, le fournisseur doit vérifier que la date de 
péremption du produit est compatible avec la date à laquelle il sera utilisé par le 
fournisseur et, si applicable, avec la durée de validité demandée pour le produit objet du 
contrat. Si le produit fourni par AUXITROL fait l'objet d'une restriction d'emploi, le fournisseur 
doit en reporter la trace jusque sur la documentation de livraison du produit fini, et le 
paragraphe maîtrise du produit non conforme est applicable. 

 
 
17.  GESTION  DES  NON CONFORMITÉS 
 
17.1  CAS  GÉNÉRAL 

Les anomalies entre AUXITROL et son fournisseur sont classées en trois catégories : 
 
a)  L'ANOMALIE CRITIQUE 

Toute anomalie non corrigible par retouche ou reprise affectant ou remettant en 
cause les critères suivants : 

- La sûreté de fonctionnement et/ou du système sur lequel l'équipement est monté, 
- Le potentiel, 
- La limite d'emploi (durée de vie), 
- Les performances contractuelles de l'équipement, 
- La maintenance de l'utilisateur (interchangeabilité), 
- La non application ou l'application par anticipation de modifications officielles 

prévues sur l'équipement. 
 

Les pièces entrant dans le cadre de cette anomalie ne peuvent être livrées à 
AUXITROL. 

 
b)  L'ANOMALIE  MAJEURE 

Toute anomalie non critique mais pouvant affecter les critères suivants : 
- Les caractéristiques de l'équipement à un stade supérieur d'assemblage ou en 

cours de son exploitation, sans influence sur les critères critiques 
- Les procédés de fabrication ou de contrôle imposés mais sans incidence sur les 

critères critiques 
- L'interchangeabilité interne sans incidence en exploitation et en utilisation 
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Une anomalie MAJEURE peut être corrigible selon une gamme de reprise validée. Le 
fournisseur doit s’assurer de la conservation des documents identifiant cette anomalie 
pour garder la traçabilité de l’anomalie. 

 
c)  L'ANOMALIE  MINEURE 

L'anomalie est classée MINEURE si elle n'est ni critique, ni majeure et lorsqu'elle n'a 
aucune répercussion sur les opérations ultérieures du processus de fabrication et 
lorsqu'elle est sans incidence sur les caractéristiques de l'équipement à un stade 
supérieur d'assemblage ou au cours de son exploitation. 
 

L'anomalie MINEURE est corrigible par reprise ou retouche ou acceptable en l'état. 
 
 

17.2  LES  ANOMALIES  DÉTECTÉES CHEZ  LE  FOURNISSEUR 
Le fournisseur doit s’assurer de la mise en place d’un système de gestion des non 
conformités. 
 

LA  DEMANDE  ET  L’ACCEPTATION  DE  DÉROGATION 
Un produit refusé  ou soumis à une demande de dérogation par lui ne peut être livré sans 
l'accord préalable écrit d’AUXITROL par le formulaire FQ 10. 
 

Les demandes de dérogation doivent comporter au minimum  : 
- La référence de la commande, 
- La référence du produit, 
- La désignation du produit, 
- La description précise de la non-conformité, 
- La quantité de produits non-conformes, 
- La proposition du fournisseur, 
- La(les) cause(s) de la non-conformité, 
- La(les) action(s) corrective(s) et préventive(s) engagée(s). 

Le formulaire FQ 10 est à compléter par le fournisseur. 
 
Les produits acceptés par dérogation et expédiés à AUXITROL sur sa demande ou avec 
son accord, doivent être : 

- Dissociés des autres produits, 
- Clairement identifiés, 
- Faire l'objet d'une livraison et de documents d'accompagnement séparés, 
- Référence à la dérogation sur le certificat de conformité. 

 
 

17.3  LES  ANOMALIES  DÉTECTÉES  CHEZ  AUXITROL 
Le retour ou la retouche de pièces non conformes détectées par AUXITROL est effectué 
en port dû au fournisseur. L’enlèvement du matériel défectueux sous un délai de 24 H est à 
la charge du fournisseur. Si un tri des pièces est de vigueur, le fournisseur est invité à venir 
effectuer ce tri chez AUXITROL sous le même délai. 
 
Les pièces rebutées entrainent selon le cas : 

- Un avoir comptable, 
- Une destruction des pièces par AUXITROL, 
- Une reprise des pièces par le fournisseur. 

 
Sans réponse à la non-conformité dans un délai de 24 H, le retour des pièces est 
également réalisé en port dû. 
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a)  ACTIONS  CORRECTIVES  ET  PRÉVENTIVES 

Les réclamations d'AUXITROL transmises au fournisseur (DAC : Demande d'Actions 
Correctives) doivent être traitées suivant le Guide Qualité GQ 10. Ce Guide identifie les 
étapes nécessaires à la gestion des non conformités. 
 

Le fournisseur s’engage donc à communiquer à AUXITROL la nature des actions de 
protection ainsi que les actions correctives et préventives engagées sur les pièces 
restant à livrer et/ou qui sont dans son stock. 
 
 

b)  PRESTATIONS  ASSOCIÉES 
Les produits donnant lieu postérieurement à la réception par AUXITROL à des non 
conformités en utilisation, ou à un fonctionnement défectueux, sont expertisés sous la 
responsabilité d’AUXITROL. 
 

AUXITROL se réserve le droit de solliciter le fournisseur pour l’expertise; dans ce cas les 
modalités de l’expertise sont fixées conjointement par le fournisseur, et le service 
qualité fournisseur d’AUXITROL pour : 

- Déterminer contradictoirement les causes de l’incident, du non fonctionnement, 
- Provoquer les actions nécessaires à la suppression du défaut sur les produits en 

cours de fabrication, 
- Définir les modalités d’application du recours en garantie. 

 
 
18.  MAÎTRISE DES ENREGISTREMENTS 
Le fournisseur doit archiver les documents de traçabilité (commandes d'achat, spécifications 
AUXITROL, films radiographiques, suivi du produit en cours de fabrication, certificat de 
conformité, etc…) pour lui même et ses  propres fournisseurs conformément aux documents 
qualité complémentaires d’AUXITROL, ceci pendant 10 ans sauf exigence particulière 
d'AUXITROL.  
 
Les éprouvettes d'essais sont conservées durant 1 an à compter de la date d'essai. 
 
Auxitrol encourage ses fournisseurs a utiliser la norme EN 9130. 
 
La perte ou l'impossibilité d'accès à des documents attestant la conformité du produit livré est 
à signaler sans délai à AUXITROL.  
 
AUXITROL se réserve le droit, s'il juge nécessaire, de récupérer la documentation afférente à ses 
produits chez le fournisseur. 
 
Le fournisseur doit fournir à Auxitrol, en cas de besoin, tout document d’enregistrement sous 24 
heures. 
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19.  AMÉLIORATION  CONTINUE 
La démarche commune d'amélioration continue entre AUXITROL et ses fournisseurs s'effectue 
sur la base des critères du paragraphe "VI) 3) Maîtrise des objectifs Qualité". Dans la réponse 
apportée par le fournisseur aux exigences AUXITROL, un bilan qualité peut être demandé. 
 
 
EXEMPLES  D'OUTILS  DE  L'AMÉLIORATION  CONTINUE : 
 

- L'Analyse des Modes de Défaillance, de leurs Effets et de leurs Criticités (AMDEC) permet 
d'anticiper et/ou d'analyser les risques d'échecs de nouvelles technologies sur les 
produits, les procédés de fabrication, les processus, etc. Les besoins en formation, 
documentation, etc sont alors mis en évidence. 

 
- L'utilisation d'une méthode statistique des procédés (MSP) permet au fournisseur 

d'assurer la gestion des caractéristiques clés pour établir périodiquement une situation 
qualité des produits contractuels. La norme SAE AS/EN 9103 est préconisée pour le suivi 
des performances des caractéristiques clés. 
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TABLEAU  DES  MODIFICATIONS 
 

RÉV. DATE PARAGRAPHES MODIFICATION 

00 Sept. 2006 / 
IAQ 556 et 596  PA 03 
Fusion des IAQ 556 et 596 : refonte des exigences 
Qualité fournisseurs 

    

01 Janvier 2007 1 
Ajout paragraphe  « Auxitrol encourage ses fournisseurs 
à participer aux démarches de développement 
durable… »   

  3.1 

Ajout phrase « Le présent document prévaut sur 
quelconque clause contraire contenue dans les 
spécifications ou conditions générales de vente du 
fournisseur » 

  3.2 
La QA 00725 est remplacée par l’exigence du groupe 
SAFRAN GRP 0087 
Ajout du lien de consultation du SABRE. 

  6.4 Ajout de la référence de la norme EN/AS/JISQ 9134 
pour la maitrise des risques.   

  10.2 Ajout paragraphe pour les conditions de sous-traitance 
de niveau 2. 

  10.5 Ajout paragraphe pour les produits contrefaits 

  11.2 Ajout complément de phrase « et doivent être tenus  la 
disposition d’Auxitrol » 

  11.3 
Ajout de la référence de la norme EN4179 P3 ou 
équivalente pour la qualification des opérateurs pour 
les procédés spéciaux 

  11.4 
Ajout paragraphe  « AUXITROL engage ces fournisseurs 
à débuter la démarche de certification NADCAP de 
ces procédés spéciaux. » 

  13.1 
Le contrôle d’aspect doit se faire selon des exigences 
spécifiques ou selon le Guide Qualité GQ 07 ou 
équivalent.  

  14.1 Ajout paragraphe 14.1 : « Outillages fournis ou financés 
par Auxitrol » 

  14.4 Ajout de la référence de la norme ISO/IEC 17025 
  15.1 Ajout « suivant norme NF EN1024 ou équivalente» 

  18 Ajout paragraphe : « Auxitrol encourage ses fournisseurs 
a utiliser la norme EN 9130 » 

    
    
    
    
    
    
    
    
    

 
 




